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Aide-toi et l’agglo t’aidera 
joelle.leheutre@ardenne-metropole.fr   
 

Depuis 5 mois, Ardenne Métropole propose aux commerçants, artisans et entrepreneurs de 
son territoire plusieurs dispositifs destinés à favoriser les investissements : il s'agit de 
subventions pour les commerçants et d'avances remboursables pour les PME, sans oublier 
l'Orac (Opération de restructuration de l’artisanat et du commerce), qui elle ne concerne 
que l'ex-Pays sedanais. En moins d'un semestre, 87 entrepreneurs ont manifesté leur 
intérêt dont plus de la moitié ont déposé un dossier, parfois encore en cours d'instruction. 
Ces contacts ont déjà abouti à 14 aides financières d'un montant total de 96.000 euros. 
Sachant que les investissements consentis, une fois ajoutée la part apportée par les 
intéressés, approchent 500.000 euros. 
 
Bien emboîter l’Opah 
sylvie.maris@ardenne-metropole.fr 
 

Le centre ancien de Sedan bénéficie depuis le début d'année d'une Opah (Opération 
programmée d'amélioration de l'habitat) menée par Ardenne Métropole et plusieurs 
partenaires : il s'agit d'inciter financièrement les propriétaires de logements à effectuer des 
travaux de rénovation. Et l'incitation est d'importance, puisque les subventions peuvent 
grimper jusqu'à 80 % du montant des travaux... L'opération se poursuivra jusqu'en 2020, 
mais une trentaine de dossiers sont d'ores et déjà en cours de traitement. Renseignements 
et horaires des permanences au numéro vert 0 800 400 240 ou ici. 
 
Une carte pour tous les menus 
alexandrine.zietek@ardenne-metropole.fr 
 

Ardenne Métropole va bientôt faire partie des collectivités proposant des tickets restaurant à 
ses agents : le marché public ad hoc a été mis en ligne et les plis doivent être ouverts le 11 
juillet. Concrètement, cela signifie qu'à partir de la fin d'année, chacun d'entre nous pourra 
bénéficier mensuellement de 30 euros en tickets resto. A ceci près que lesdits tickets seront 
dématérialisés et remplacés par une carte individuelle, style carte bancaire. Ce montant de 
30 euros pourra bien sûr évoluer au fil du temps. Bon appétit ! 
 
Ardenne Métropole s’affiche 
christelle.marechal-caprara@ardenne-metropole.fr 
 

Non, le service communication ne produit pas que la présente Lettre hebdo ! Entre autres 
dossiers d'importance, celui de l'affichage de notre nom et de nos couleurs requiert toute 
son attention. Le but est de faire acte concret de propriété en apposant notre logo sur tous 
les meubles ou immeubles appartenant à Ardenne Métropole. Et la liste est longue 
puisqu'elle comprend plusieurs milliers d'emplacements, des véhicules aux bacs à ordures 
en passant par les bâtiments, la correspondance ou les documents administratifs. Plus de la 
moitié du travail a déjà été réalisée. 

mailto:joelle.leheutre@ardenne-metropole.fr
mailto:sylvie.maris@ardenne-metropole.fr
http://www.ardenne-metropole.fr/Amenagement-et-developpement/Habitat
mailto:alexandrine.zietek@ardenne-metropole.fr
mailto:christelle.marechal-caprara@ardenne-metropole.fr

